
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projets d'augmentation de la capacité de production sur des installations existantes (unité alkylphénols), lancement en production industrielle d'un nouveau produit, la création de 2 nouveaux grands mélangeurs, l'extention du stockage de l'unité des mélanges (unité Blending) et l'ajout de plusieurs équipements connexes (lignes d'alimentation/enfûtage, pompes, etc...)
Chevron Oronite SAS
Olivier CLAVAUDDirecteur Industriel et Logistique
SAS
1°a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
Unité Blending : les produits stockés dans les futurs réservoirs, mélangeurs des parcs J, N, P et R vont générer une augmentation de 2451.1t de produits concernés par la rubrique 4511 de la nomenclature des ICPE, classés dangereux pour l’environnement. Production OLOA 30005 : Augmentation de 42t pour la rubrique 4510.Unité Alkylphénol : Augmentation de 27500t/an pour la rubrique 3410 (déjà soumise à autorisation). Production OLOA18600 : Augmentation de 5t pour l'emploi et le stockage de lessives de soude sous la rubrique 1630 (déjà soumise à autorisation). 
- La création de 2 nouveaux grands mélangeurs au sein du parc de stockage J,- L'extention du parc de stockage N avec la création de 4 nouveaux réservoirs,- l'extention du nouveau parc de stockage P : Afin de prendre en compte la future fermeture de Sotrasol et une potentielle demande de stockage supplémentaire en 249SX pour les besoins de l’unité, nous prévoyons 2 bacs pour la ré-internalisation des bacs SOTRASOL et 1 bac pour le stockage du 248SX,- La création d'un nouveau Parc de stockage R : Deux autres bacs de stockage sont prévus au sein du secteur 3 (dans la zone servant actuellement de parc à ferrailles) afin de compléter la ré-internalisation des volumes impacté par la fermeture de SOTRASOL et le déplacement d'un bac du parc F vers le parc R (T285),- L'ajout de plusieurs équipements connexes (lignes d’alimentation/enfûtage, pompes, poste de dépotage/empotage, poste électrique, etc.),- L'augmentation de la capacité de production Alkyphénol de 40 000 t/an pour passer à une capacité future de 65 700 t/an,- L'ajout d'un quatrième réacteur Alkylphénol le V23X : Celui-ci remplacera le réacteur V280. Il sera similaire en fonction et dimensionnement aux réacteurs déjà existants sur l’unité à savoir les V232, V233 et V234.
56206163000025
 L'objectif du projet d’extension de l’unité « Blending » est de pouvoir répondre aux demandes clients. Pour cela, nous aurons besoin de créer des mélanges de lubrifiant plus complexes et donc, de mettre en place des moyens techniques afin de gagner en flexibilité sur la gestion de ses produits. COSAS prévoie sur une échelle de temps de 4 années, de créer de nouveaux réservoirs de stockage de produits non inflammable, mais classés selon la rubrique 4511 « Dangereux pour l'environnement ». Du fait de la fermeture du site SOTRASOL planifiée pour 2020, nous avons aussi décidé de réinternaliser les 4 bacs de stockage. L'objectif est d'éviter au maximum les transferts entre le site COSAS et un autre stockeur. Ainsi, l’alternative retenue concerne l’implantation de 2 bacs au secteur 3 et des 2 autres bacs dans le parc P. De plus les besoins dans les nouveaux packages de l’OLOA 249SX nous amène aussi à créer un réservoir supplémentaire dans ce parc P. L’ensemble du projet, interne au site, se réalisera ainsi sur des emplacements déjà bétonnés. Aucune extension du site COSAS ne sera nécessaire. L’unité Alkylphénol, a fait l’objet de modifications ces dernières années, notamment : l'ajout d’un train de distillation C2400, le revamping d’un train de distillation V1230, la production d’un nouveau produit OLOA 15000. En conséquence la production d’alkylphénol sur cette unité pourra dépasser la capacité de production actuellement autorisée une fois les modifications effectives. La capacité de production de l’unité est augmentée de 40 000 t/an à 65 700 t/an. A noter que ces projets ont fait l’objet de porter à connaissance spécifiques et sont d’ores et déjà autorisés par la DREAL. 
L’implantation et la mise en œuvre des nouveaux parcs et réservoirs respectent les prescriptions de notre arrêté préfectoral.Les futurs parcs de stockage et les modifications des parcs existants sont notamment effectués selon les dispositions suivantes :- La rétention est conçue de façon à résister à tout risque de corrosion ou de dégradation significative sous l’action des produits qui y sont manipulés et est étanche aux produits susceptibles d’y être présents,- Le volume de la rétention est supérieur à 50% de la capacité globale de l’ensemble des bacs s’y trouvant,- L'installation de stockage permet d’accéder facilement autour de chaque bac pour déceler les suintements, fissurations, corrosions éventuelles des parois latérales,- Les produits stockés dans les parcs ne présentent pas d’incompatibilités entre eux.Planning :- Début des travaux de création du parc P et de la pipe de chargement des produits finis lors du premier trimestre 2019 et fin prévue pour le 1er trimestre 2020,- Début des travaux d’extension du parc N et de création de la pipe de déchargement des matières premières au 1er trimestre 2020 et fin prévue pour le 1er trimestre 2021,- Début des travaux au sein du parc J au 3e trimestre 2021 et fin prévue pour le 3e trimestre 2022,- Début des travaux de création du nouveau poste électrique lors du dernier trimestre 2018 et fin prévue pour la fin du second trimestre 2019,- La production de l'OLOA18600 est réalisée sur des installations déjà existantes,- L'ajout de ce 4em réacteur le V23X n'est pas encore définit dans le calendrier.
 - Les gros mélangeurs permettent d’assurer la fabrication d’additifs de lubrifiant (OLOA) en mélangeant des composants et des matières premières entre eux. Ils sont situés dans les parcs de stockage « G » et « J » pour les mélangeurs d’OLOA. Chaque composant est envoyé d’un bac stockeur vers un bac mélangeur au moyen d’une pompe reliée par une ligne commune dotée d’un système de raclage permettant le nettoyage automatique après chaque mélange réalisé. Les gros mélangeurs disposent d’un agitateur intérieur et d’une ligne de recyclage. Une période d’agitation du bac intervient à la fin du mélange pour assurer l’homogénéité. Après réalisation du mélange, le produit fini est envoyé vers un bac de stockage produit fini. Enfin, l’on procède à un rinçage du bac qui a servi de mélangeur si besoin avec la campagne suivante.- Les différents bacs de stockage implantés sur les parc J, N, P et R sont des capacité de stockage supplémentaire pour l'unité Blending. Leurs implantations respectent les exigence relatives à la rubrique ICPE 4511. - Production OLOA 18600 : Le procédé consiste à faire réagir du PIB Phénol distillé, de la soude, du paraformaldéhyde et du glycinate de sodium en solution dans le réacteur V314, à 75°C et pression atmosphérique. Puis sur ce même réacteur, distiller l’eau produite lors de la réaction en augmentant la température jusqu’à 160°C et abaissant la pression à 60 mbar. Après distillation, de l’huile de base est ajoutée afin de diluer le produit avant sa filtration. Le produit fini sera ensuite stocké en isocontainers pour être incorporé dans les mélanges commerciaux au niveau de l’unité Blending.Les produits mis en jeu dans cette production ne sont pas classés vis-à-vis de la nomenclature ICPE, excepté pour la soude (30%) classée sous la rubrique 1630. - Un 4ème Réacteur est en projet sur l’unité Alkylphénol. Celui-ci sera similaire en fonction et dimensionnement aux réacteurs déjà existant. Il servira à la réaction catalytique qui s’effectue dans les réacteurs V232, V233, V234 et V23X (en fonction du type d’OLOA), préalablement chargés en résines catalytiques à une pression allant de 0,3 à 0,7 bar. Celui-ci viendra en lieu et place du réacteur V280. Ce V280 était autorisé sur l’unité « phénate » mais est dans l’état non adapté pour la production d’Alkylphénol.
Ces projets ne constituant pas de modifications substancielles au sens de l'article R181-46 du code de l'environnement étant donné :- qu'il n'y a pas de création de nouvelle rubrique ICPE ou modification du niveau de classement ICPE sur nos rubriques déjà autorisées,- qu'ils n'induisent pas de nouveaux rejets significatifs ni d'impacts sanitaires supplémentaires,- qu'ils n'augmentent pas le niveau de risque et ne modifie pas l'aléa technologique du site,Ils sont soumis à la procédure du porter à connaissance.
- Parc J : 2 Mélangeurs identiques A & B (diamètre/ hauteur/ volume)- Parc N : 1 bac T4008 A,B,C réservoir compartimenté (diamètre/ hauteur/ volume)- Parc N : 2 bacs identiques T4009, T4010 (diamètre/ hauteur/ volume)- Parc N : 1 bac T4011 (diamètre/ hauteur/ volume)- Parc P : 2 bacs identiques T5004 & T5006 (diamètre/ hauteur/ volume)- Parc P : 1 bac T5005 (diamètre/ hauteur/ volume)- Parc R : 2 bacs identiques T7001 & T7002 + T285 (diamètre/ hauteur/ volume)- Production OLOA18600 pas de création d'équipements. Unité Alkylphénol V23X (Vol)
- 4m / 8,8m / 110m3- 6m / 11m / 300m3 (3x100m3)- 6m / 11m / 310m3- 4,5m / 9,4m / 150m3- 9m / 16m / 1000m3- 9m / 11m / 600m3- 9m/16m/1000m3 + 6m/11m/310m3- 17m3
Chevron Oronite SASUsine de Gonfreville l'Orcher7014x 76080 Le Havre CedexParcelles cadastrales : 000DC48, 000DC49, 000DC52, 000DC54, 000DC63, 000DC67, 000DC68, 000DC69, 000DC70, 000DC71, 000DC72, 000DC73
49
29
33
N
00
12
41
E
2
2
- Le projet d'extention de la capacité de stockage des parcs J, N, P et la création du parc R est situé au secteur Atelier des mélanges. La dernière étude de dangers est en date de décembre 2012, pour une révision quinquennale en Avril 2019, en accord avec les autorités DREAL. - Sur l'unité Alkylphénol, 3 projets ont fait l’objet de porter à connaissance spécifiques (C2400, V1230 et OLOA 219RT), Chevron Oronite SAS a reçu l’autorisation de la DREAL de les réaliser. Le présent projet porte sur l’augmentation de la capacité de production induite au global sur l’unité Alkylphénol. La dernière étude de dangers date de mars 2013, pour une révision quinquennale Avril 2019.
1
Voir Annexe facultative n°7D’après l’Institut National du Patrimoine Naturel (INPN), le site de Chevron Oronite S.A.S. ne se situe pas sur une ZNIEFF de type I, ni sur une ZNIEFF de type II.Les ZNIEFF de type I à proximité du site sont « Le Marais du Hode », « Le Vallon de Rogerville » et « Les Falaises d’Oudalle ». Les ZNIEFF de type II à proximité du site sont « ll’Estuaire de la Seine » et « Les Falaises et les Valleuses de l’Estuaire de la seine»
1
1
Il n'y a pas d'arrêté de protection de biotope à proximité du site.
2
L'usine de Chevron Oronite SAS est située sur la commune de Gonfreville l'Orcher, qui est visée par la loi littoral en tant que commune sur un estuaire en aval de la limite transversale de la mer.
1
Voir annexe facultative n°7La réserve naturelle nationale la plus proche de Chevron Oronite S.A.S. se situe à plus de 4 km dans la direction Sud. Elle s’intitule « Estuaire de la Seine »(FR3600137). La seconde se situe à environ 8km du site. Cette réserve s'intitule "parc naturel régional boucles de la Seine normande (FR8000010).  
2
Un plan de prévention du bruit est en cours d'élaboration par la communauté de communes du Havre (CODAH). La commune de Gonfreville l'Orcher est concernée.
1
les monuments historiques les plus proches du site sont l’encuvement sur abri pour canon de 50 mm anti-char (Inscrit en 1996), situé à 1 km au Sud-ouest du site, l'église St Martin d'Harfleur à 2km au Nord-ouest, le château d'Harfleur à 2km au Nord-ouest, l'immeuble dit "le Prieuré" à 2km au nord-ouest, le manoir de Bévilliers à 2,5km au nord et le château d'Orcher à 2,5km au nord du site. Le site de Chevron Oronite S.A.S ne se trouve pas dans le périmètre de protection des mouments historiques.  
1
Voir Annexe facilitative n°7Le site de Chevron Oronite SAS est situé à environ 12 Km de la zone humide RAMSAR la plus proche (Marais Vernierr et Vallée de la Risle)
2
La commune de Gonfreville l'Orcher est soumise :- au PPRN Inondation du bassin versant de la lézarde et de la Pissotière à Madame,- au Plan de Prévention des Risques Littoraux par submersion marine de la plaine alluviale nord de l'embouchure de l'estuaire de la seine- au PPRN Mouvements de terrain pour les éboulements ou chutes de pierres et de blocs, lié aux risques d'effondrement de falaise.Le site de Chevron Oronite SAS est seulement impacté par un PPRT
Les PPRN inondation et PPRN Mouvements de terrain ainsi que le PPRT sont approuvés.Le PPRL est prescrit
2
La base de données BASIAS/BASOL recense deux cas de pollution du sol au niveau du site de Chevron Oronite S.A.S sous les références 76.0045 et 76.0087. Suite à des travaux de dépollution, les zones concernées furent dépolluées. D’ailleurs, l’Administration considère ces deux dossiers comme étant clos.Selon la base de données BASIAS/BASOL, aucune pollution non traitée n’est recensée sur le site de Chevron Oronite S.A.S. 
1
1
Voir Annexe facultative n°7
1
Voir Annexe facultative n°7Le site de Chevron Oronite SAS est situé à environ 1,5km du site inscrit le plus proche (Centre ancien d'Harfleur)
1
Voir Annexe n°6Le site de Chevron Oronite S.A.S. ne se situe pas sur un site NATURA 2000. Notons tout de même que les sites NATURA 2000 les plus proches de Chevron Oronite S.A.S sont « Estuaire et marais de la Basse Seine », référencé FR2310044 et situé à 3,5km au Sud du site et « Estuaire de la Seine », référencé FR2300121 à plus de 4km du site.
1
Voir Annexe facultative n°7Le site de Chevron Oronite SAS est situé à environ 2,5 km du site classé le plus proche (Château d'Orcher)
1
Les différents projets présentés n'engendrent pas de nouveaux prélèvements d'eau.Les approvisionnements en eau du site proviennent du réseau public d'eau potable et par prélèvement dans le milieu naturel par pompage dans la rivière la "Lezarde" à partir d'une station de pompage appartenant à la société TOTAL.Les principales consommations sont liées aux circuits de refroidissement, à la production de vapeur, au réseau incendie et aux utilisations sanitaires.
1
Aucun drainage dans les masses d'eau souterraines n'est prévu dans le cadre des projets
1
L'extention des parcs J,N et P ainsi que la création du parc R va nécéssiter de l'excavation de terre non souillée. Les terres excavées seront envoyées vers un prestataire local validé par le processus interne de management des déchets.Les autres projets ne nécessitent pas de déblayage et/ou d'extraction de matériaux
1
Les projets ne nécessitent pas de remblai.
1
Aucune zone naturelle protégée n'est recensée au droit du site ou à proximité.Les projets auront lieu dans un site existant et situé au coeur d'une zone à vocation industrielle.
1
Le site ainsi que les projets ne sont pas situés dans ou à proximité d'un site Natura 2000
1
Aucune zone à sensibilité particulière n'est recensée au droitdu site ou à proximité.Les projets auront lieu dans un site existant et situé au coeur d'une zone à vocation industrielle.
1
L’ensemble des modifications qui seront apportées au site de COSAS concerne principalement la création de nouveaux réservoirs et mélangeurs tous sur rétention ainsi que sur l’augmentation de la capacité de production de l’unité Alkylphénols.Les activités futures du site de COSAS ne nécessitent pas de nouveaux aménagements. De même, aucune extension de site n’est nécessaire à la réalisation du projet. 
2
Les projets ont fait l'objet d'analyse des risques de type HAZOP et leurs dangers potentiels ont été évalués dans les porter à connaissance et courriers adressés à l'administration.Les scénarios identifiés lors de l'étude de ces projets ont été étudiés et si besoin ont fait l'objet de modélisations de leurs effets et d'une analyse sous forme de noeuds papillon.Ceux-ci ne remettent pas en cause les conclusions des études de dangers existantes, ni des distances d'effets prises en compte dans le PPRT
2
Les risques naturels sont étudiés dans les études de dangers. La foudre est retenue comme évennement initiateur potentiel (source d'inflammation). Elle est considérée dans les analyses des risques des nouveaux scénarios identifiés lors de l'étude des projets.Les différents PPRN : inondation, littoral, mouvement de terrain, vague submersion, n'impactent pas le site de Chevron OroniteSAS
1
1
Voir Annexe facultative 8Une Évaluation des Risques Sanitaires (ERS) sur le site de Chevron Oronite S.A.S a été réalisée par la société NEODYME. Les principales conclusions qui résultent de l’ERS en termes d’impact des émissions du site sur la qualité de l’air sont les suivantes : Chevron Oronite S.A.S respecte les valeurs réglementaires d’émissions en tout point du domaine d’étude (le domaine d’étude considéré est un carré de 8 km de côté centré sur le site industriel de COSAS) pour l’ensemble des composés étudiés.
1
La mise en place des projets va impliquer une faible augmentation du transport (routière, ferroviaire ou fluviale).Le projet Blending permettra d’augmenter la capacité de stockage mais n’aura pas d’incidence sur le trafic. Le projet Alkylphénols , la majorité des matières premières arrivent sur le site par voies ferroviaires et/ou par pipe. L’augmentation du trafic routier sera  due à l'OLOA18600 impactant une hausse de 1,5% du trafic actuel.
1
1
L’impact environnemental lié aux émissions sonores des projets sont non notable. Lors du choix de ses équipements, Chevron Oronite S.A.S. se base sur les niveaux acoustiques pris en compte dans l’étude prédictive de bruit et sur les préconisations mentionnées tout en tenant compte de aspects technico-économiques. De plus, un diagnostic acoustique de l’environnement du site COSAS a été effectuée en 2018. Les résultats de ce diagnostic ont conclu au respect des limites de niveaux sonores admissibles.
1
1
les impacts sur l’environnement olfactif liés aux projets d’extensions des unités « Blending et Alkylphénols » resteront minimes par rapport à ceux déjà engendrés par l’activité globale du site COSAS. De plus, d’après l’évaluation du risque sanitaire, le site de Chevron Oronite SAS respecte les valeurs réglementaires en termes d’impact des émissions sur la qualité de l’air ambiant, en tous points du domaine d’étude pour l’ensemble des composés.
1
1
Aucune source de vibrations notable n’est recensée aussi bien à l’intérieur du site Chevron Oronite S.A.S qu’à l’extérieur.
1
1
Aucune installation sur le site même de Chevron Oronite S.A.S. ne constitue une source significative d’émission lumineuse. Il en sera de même, concernant les projets d’extensions des unités « Blending et Alkylphénols » au sein du site.
2
L’unité Blending mettra en jeu des produits classés dangereux pour l’environnement ou des produits non classés=> ils ne généreront pas d’émission de COV.L’unité Alkylphénol met en jeu du phénols, des oléfines et du tétramères de propylène. Nous n’avons pas de création de nouveaux réservoirs de stockage. Les équipements de production ne sont pas générateurs de COV de par leurs principes d’utilisation. Seul les mouvements des bacs liés à l'apport supplémentaire de matières premières pourraient augmenter nos COV diffus.
2
- L’unité « Blending » étant une unité de stockage, ses rejets en eaux usées sont très minimes et concernent les équipements connexes. Le peu d’effluents générés par l’extension de l’unité  Blending  sera traités par la STEP- Concernant l’unité Alkylphénol, les rejets aqueux sont liés aux rejets de notre système de mise sous vide de nos trains de distillation. La proportion de phénol dans l'eau est au maximum de 8%. Afin de réduire la quantité d'eau phénolée envoyée des améliorations de procédés sont ou vont être mis en place.
2
Les nouveaux produits concernés par les projets engendrent des effluents similaires en terme de quantité et nature aux effluents existants. La STEP est apte à traiter les effluents en provenance de la fabrication de ces nouveaux produits.
2
- La mise en place des nouvelles installations liées au projet d’extension de l’unité Blending n’aura pas d’impact significatif sur l’organisation du site COSAS en matière de gestion des déchets.- La mise en place des nouvelles installations liées au projet d’extension de l’unité Alkylphénols n’aura pas d’impact significatif sur l’organisation du site COSAS en matière de gestion des déchets. Les produits étant les mêmes, l’augmentation de la capacité de production aura un impact minime sur le volume des déchets générés sur cette unité.
1
Les projets sont implantés dans le site de Chevron Oronite SAS, situé au coeur d'une zone industrielle et portuaire.Il n'y aura pas d'atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager.
1
Aucune modification des activités humaines ni d'usage du sol n'est à prévoir.
1
L’Autorité Environnementale en Seine-Maritime n’a rendu aucun avis public pour un projet à proximité du site de Chevron Oronite S.A.S.De plus, les travaux liés aux autres projets menés sur le site COSAS n’ont pas lieu sur les mêmes zones géographiques et leur planification a été définie afin de minimiser les risques liés à la coactivité.Ainsi, les projets d’extensions des activités du site ne présentent à ce jour aucun effet cumulé avec d’autres projets connus.
1
Les projets présentés n'engendrent pas de nouveaux impacts sur l'environnement, que ce soit en phase de travaux ou d'exploitation. Voir Annexe Facultative 8 - Etude des Risques Sanitaires (ERS).
Il ne nous apparaît pas nécéssaire de réaliser une évaluation environnementale pour ces projets. En effet, ils n'apparaissent pas comme répondant aux critères définissant une modification subtantielle au sens de l'article R181-46 du code de l'environnement dans la mesure où :- Il ne s'agit pas d'une extension,- il n'y a pas de création de nouvelle rubrique ICPE ou de modification du niveau de classement ICPE sur nos rubriques déjà autorisées,- Ils n'induisent pas de nouveaux rejets, ni d'impacts sanitaires supplémentaires,- Ils n'augmentent pas le niveau de risque et ne modifient pas l'aléa technologique du site
Annexe facultative n°7 : Localisation sur site par rapport aux zones protégées autres que Natura 2000Annexe facultative n°8 : Note environnementaleAnnexe de l'annexe facultative n°8_1 : Plan du réseau incendieAnnexe de l'annexe facultative n°8_2 : Plan du réseau d'égoutAnnexe de l'annexe facultative n°8_3 : Fiches descriptives des sites NATURA 2000Annexe de l'annexe facultative n°8_4 : Fiches descriptives des sites ZNIEFFAnnexe de l'annexe facultative n°8_5 : Etude des Risques Sanitaires (ERS)Annexe de l'annexe facultative n°8_6 : Etude bruitAnnexe de l'annexe facultative n°8_7 : Feuille de calcul du volume de rétention d'un parcAnnexe de l'annexe facultative n°8_8 : Fiche scénario n°9 pollution environnementaleAnnexe facultative n°9 : Note de présentation Non Technique
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